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La séance est ouverte à 10 h 10. 

  Assistance économique spéciale, aide humanitaire et secours en cas  

de catastrophe (suite) 

  Réunion-débat de haut niveau sur le thème « La protection des civils par le respect  

du droit international humanitaire » 

 M. O’Brien (Secrétaire général adjoint aux affaires humanitaires et Coordonnateur 

des secours d’urgence), animateur, dit que la protection des civils en temps de conflit est 

l’un des défis les plus urgents à relever. Le cadre humanitaire progressivement instauré au 

fil des années par la communauté internationale est louable, mais il est souvent bafoué. 

Dans les conflits, les civils sont souvent pris pour cible en raison de leur appartenance 

politique, religieuse ou ethnique présumée. Plus de 80 % des personnes tuées ou blessées 

par des engins explosifs sont ainsi des civils. Les attaques perpétrées contre les 

infrastructures civiles, notamment contre les écoles et les hôpitaux, autrefois taboues, sont 

devenues une méthode de guerre, puisqu’on en dénombre des centaines chaque année. De 

plus, les attaques contre les organisations humanitaires sont en hausse ; en 2014, 

270 travailleurs humanitaires ont été tués, enlevés ou gravement blessés. Elles ont une 

incidence sur le nombre de civils bénéficiant d’une assistance humanitaire. Elles ont 

également des répercussions sur le nombre de personnes déplacées, qui est passé de 

28 millions en 2011 à 59,5 millions fin 2014. La communauté internationale doit s’attaquer 

au problème du manque de volonté politique dans la mise en œuvre du droit international 

humanitaire. 

 M. Saleh (Centrafricain déplacé au Tchad) juge primordial de protéger la population 

civile par le droit international humanitaire, qui est souvent bafoué, d’où le manque de 

confiance de la population. C’est le non-respect du droit international humanitaire qui l’a 

poussé à fuir la République centrafricaine avec sa famille pour s’installer au Tchad. 

M. Saleh, qui, avant le conflit, dispensait des formations au droit international humanitaire 

aux agents des forces de sécurité, encourage vivement la communauté internationale à 

mener une action qui soit à la hauteur de la souffrance des victimes de violations. 

 M
me

 Bensouda (Procureure de la Cour pénale internationale − CPI) dit qu’il est 

essentiel que les auteurs de violations du droit international humanitaire relevant du Statut 

de Rome de la Cour pénale internationale répondent de leurs actes. Les poursuites engagées 

à l’échelle nationale et internationale contre les auteurs des crimes visés par le Statut de 

Rome contribuent à la prévention. Dans son rapport relatif au renforcement de la 

coordination de l’aide humanitaire d’urgence fournie par les organismes des Nations Unies, 

le Secrétaire général a fortement insisté sur la nécessité de garantir le respect du droit 

international humanitaire et des normes et conventions relatives aux droits de l’homme. 

Pour renforcer la mise en œuvre de l’obligation de répondre de ses actes, les États devraient 

tous ratifier le Statut de Rome et en incorporer les dispositions dans leur droit interne. Les 

institutions comme le Conseil de sécurité devraient aussi contribuer davantage au respect de 

cette obligation, notamment en aidant la CPI à poursuivre les auteurs des attaques 

perpétrées contre des travailleurs humanitaires au Darfour. En outre, il faut accorder 

davantage d’attention à la question des violences sexuelles et sexistes dans les situations de 

conflit, de catastrophe et de déplacement. Le Bureau du Procureur fonde son action dans ce 

domaine sur son Document de politique générale relatif aux crimes sexuels et à caractère 

sexiste. La CPI étant une instance de dernier ressort, elle ne peut jouer son rôle que si les 

juridictions nationales assument l’obligation qui leur incombe au premier chef de combattre 

l’impunité et de poursuivre les auteurs de violations. Les institutions nationales et 

internationales chargées de mettre en œuvre l’obligation de répondre de ses actes doivent 

recevoir l’appui des dirigeants politiques.  
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 M. Krähenbühl (Commissaire général de l’Office de secours et de travaux des 

Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient − UNRWA) dit que la 

population de la bande de Gaza se sent abandonnée par la communauté internationale et 

qu’elle ne croit absolument pas au respect du principe de la protection des civils. En 

période de conflit, les États doivent redoubler d’efforts pour garantir le respect des normes 

du droit international humanitaire, notamment en utilisant tous les outils diplomatiques à 

leur disposition pour prévenir les conflits et en renforçant la collaboration internationale, 

par le biais de partenariats constructifs. Les organisations internationales, qui jouent un rôle 

actif sur le terrain, interviennent auprès des parties prenantes et établissent des rapports sur 

les violations, contribuent également au respect du droit international humanitaire. Il n’est 

pas rare de voir des conflits durer plusieurs décennies. De ce fait, la protection des civils ne 

saurait être garantie sans une volonté politique commune des États concernés de mettre un 

terme aux conflits. Les États doivent promouvoir plus activement le droit international 

humanitaire et accorder une importance particulière aux conventions de Genève et à la 

Déclaration universelle des droits de l’homme. Tous les autres acteurs doivent faire de 

même. À cet égard, l’UNRWA a élaboré un programme de formation aux droits de 

l’homme. 

 M
me

 Samar (Présidente de la Commission afghane des droits de l’homme) dit que 

les violations du droit international humanitaire sont allées de pair avec les trente-sept 

années de conflit qui ont ravagé l’Afghanistan. Aujourd’hui encore, différentes factions, 

comme Hezb-e-Islami et les Taliban, continuent de violer les droits de l’homme et le droit 

international humanitaire en posant des mines sur les routes et en commettant des attentats-

suicides et des enlèvements individuels et collectifs, y compris à l’encontre des travailleurs 

humanitaires. La Commission afghane des droits de l’homme recueille des informations 

relatives aux violations des droits de l’homme et publie des rapports dans lesquels elle 

formule des recommandations à l’intention de toutes les parties prenantes. En outre, elle 

dispense des formations au droit international humanitaire aux membres des forces 

nationales de sécurité. La Commission facilite également l’exécution de programmes de 

secours et de vaccination. Compte tenu des nombreuses lacunes du droit international 

humanitaire, il faut appuyer le Comité international de la Croix-Rouge (CICR), notamment 

en examinant la possibilité d’élaborer de nouveaux mécanismes et de nouvelles normes en 

faveur des personnes déplacées, en particulier des femmes. Cependant, l’action du CICR et 

de l’ONU ne saurait se substituer à celle des États, à qui il incombe au premier chef de 

combattre l’impunité. De manière plus générale, les États doivent axer leurs efforts sur la 

prévention des conflits, la réduction de la pauvreté, la promotion de la justice sociale, 

l’éducation, le respect des droits de l’homme et la réforme de la justice.  

 M. Snow (Channel 4) dit que le fait qu’une personne recherchée par la CPI a pu se 

rendre en Afrique du Sud et quitter le pays sans entrave constitue un échec pour la justice 

internationale. Les États parties doivent revoir leur système judiciaire pour garantir 

l’application des mandats d’arrêt de la CPI. M. Snow estime qu’il est nécessaire que 

davantage de pays adhèrent au Statut de Rome et que des efforts supplémentaires soient 

faits pour que cette juridiction s’acquitte de son mandat. Depuis la création de la CPI en 

1998, de nombreux conflits ont éclaté dans le monde et, souvent, les relations 

intercommunautaires sur place n’ont pas été bien prises en considération, comme en Iraq. 

L’humanité soutient la CPI et attend d’elle que les responsables de violations soient traduits 

en justice. 

 M. Colassis (Comité international de la Croix-Rouge − CICR) tient à rappeler la 

nécessité de prendre des mesures décisives pour protéger les civils dans les conflits armés. 

Des règles existent, mais il convient de les faire respecter comme cela a été reconnu dans la 

résolution 1 adoptée lors de la XXXI
e
 Conférence internationale de la Croix-Rouge et du 

Croissant-Rouge (2011). La Suisse et le CICR ont organisé des consultations afin d’établir 

un système visant à contrôler l’application du droit international humanitaire, ce qui fait 
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écho à la demande de M
me

 Samar. Ce système reposera principalement sur des réunions 

régulières avec les États, mais aussi sur des discussions thématiques et des rapports. 

 M. Makwalela (Afrique du Sud) demande que les déclarations concernant un 

certain chef d’État, qui a assisté au sommet de l’Union africaine organisé en Afrique du 

Sud, soient corrigées, en ce sens que les chefs d’État bénéficient de l’immunité 

diplomatique et ne peuvent, par conséquent, pas être arrêtés tel que le prévoit le Statut de 

Rome. 

 M
me

 Campbell (États-Unis) dit que son pays accorde une grande importance au 

droit international humanitaire, que des efforts collectifs supplémentaires sont nécessaires 

pour mieux le faire respecter, notamment au moyen d’un système qui en contrôle 

l’application, et attend avec intérêt la poursuite des efforts dans ce domaine. 

 M
me

 Bensouda (Procureure de la Cour pénale internationale − CPI) indique que la 

coopération est le principe de base de la CPI et qu’il incombe aux États de soutenir cette 

institution et de faire appliquer ses décisions. M
me

 Bensouda dit que, contrairement à ce que 

le représentant de l’Afrique du Sud a déclaré, le Statut de Rome ne dispose pas qu’un chef 

d’État en activité ne peut pas être poursuivi, car personne n’est au-dessus des lois et c’est 

pour cette raison précise que la Cour pénale internationale a été établie. Les chefs d’État 

bénéficient d’une immunité pour exercer leurs fonctions, mais en aucun cas pour commettre 

des crimes. 

 M
me

 Clifford (Suède) soutient l’initiative de la Suisse et du CICR et s’enquiert des 

liens qui unissent les mécanismes des droits de l’homme existants et de la manière dont ces 

derniers pourraient être utilisés pour renforcer le respect du droit international humanitaire. 

 M
me

 Vilas (Argentine) rappelle l’importance de la protection des civils et, de ce fait, 

du respect et de la promotion des instruments internationaux, ainsi que de la coopération 

avec la Cour pénale internationale. Elle souligne qu’il est fondamental de diffuser le droit 

international humanitaire et de garantir l’accès des acteurs humanitaires dans les zones de 

conflit. Pour ce faire, il incombe aux États de veiller à la conduite d’enquêtes par des 

mécanismes indépendants et à l’application de sanctions. En somme, la communauté 

internationale se doit de faire en sorte que les parties à un conflit respectent leurs 

obligations découlant du droit international en vigueur. 

 M. Khelif (Observateur de l’Algérie) estime que la communauté internationale a un 

rôle clef à jouer pour protéger les civils, mais émet des doutes quant au choix des endroits 

dans lesquels elle intervient car les expériences récentes n’ont pas toujours été positives. Il 

relève que les affaires de crime de guerre dont est saisie la CPI proviennent principalement 

de l’Afrique. Enfin, il demande comment la communauté internationale pourrait mieux 

protéger les civils tout en respectant les principes fondamentaux de la résolution 46/182 de 

l’Assemblée générale que sont la neutralité, l’impartialité et l’indépendance ainsi que les 

dispositions de la Charte des Nations Unies relatives à la souveraineté et à l’intégrité 

territoriale. 

 M. Tabah (Observateur du Canada) estime lui aussi que personne ne doit rester 

passif devant des violations du droit international, et que les États sont responsables vis-à-

vis des victimes. Il indique que le Gouvernement canadien publie régulièrement des 

communications sur le renforcement de la justice pénale ou la protection des travailleurs 

humanitaires, notamment. M. Tabah souhaiterait connaître le point de vue de la Procureure 

de la CPI sur la question complexe de la promotion de la protection et de la neutralité 

humanitaire et lui demande conseil à ce sujet. 

 M. Khan (Fonds des Nations Unies pour l’enfance − UNICEF) dit que le personnel 

humanitaire travaille dans des circonstances toujours plus dangereuses et, désormais, est 

même souvent la cible d’attaques, tout comme les civils et notamment les enfants. Au 
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regard du nombre croissant d’enlèvements d’enfants par des groupes comme Boko Haram 

ou l’État Islamique d’Iraq et du Levant (EIIL), M. Khan prie instamment la communauté 

internationale de faire en sorte que les auteurs d’infractions répondent de leurs actes, ainsi 

que de veiller à ce que toutes mesures de lutte contre des violations respectent le droit 

international humanitaire, en particulier quand les auteurs sont des enfants. 

 M. Bessler (Suisse) dit que le moment est venu de trouver de meilleures manières 

d’appliquer le droit international humanitaire. En ce qui concerne la responsabilité, il 

demande comment garantir l’accès à la Cour pénale internationale lorsque des pays ne sont 

pas parties au Statut de Rome. M. Bessler est d’avis qu’il est nécessaire d’établir un espace 

de dialogue international régulier sur le droit international humanitaire et que la 

XXXII
e
 Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge pourrait 

permettre de le faire. Enfin, il insiste sur l’importance de l’acheminement de l’aide 

humanitaire sur le terrain, notamment dans les zones contrôlées par des groupes terroristes. 

 M
me

 Dos Santos (Observatrice de l’Angola) dit que son pays a lui-même connu près 

de trois décennies de guerre. Étant parvenu, au prix de nombreux efforts, à rétablir la paix 

sur son sol, le Gouvernement angolais œuvre aujourd’hui à la pacification de la région des 

Grands Lacs et de l’Afrique centrale. L’Angola appelle toutes les parties aux différents 

conflits qui font rage dans le monde à respecter les droits de l’homme et le droit 

international humanitaire et à emprunter la voie diplomatique pour trouver une solution à 

ces conflits. 

 M. Reaich (Observateur de la Nouvelle-Zélande) dit que son pays met à profit la 

tribune que lui offre le Conseil de sécurité de l’ONU, dont il est membre, pour appeler 

l’attention sur les atrocités qui sont commises dans le monde, en particulier en République 

arabe syrienne. Il demande ce que l’on pourrait faire pour que les parties non étatiques aux 

conflits, telles que les Taliban ou les membres d’Al-Qaida ou de l’EIIL, se plient aux règles 

du droit international humanitaire et aient à répondre des violations commises. 

 M
me

 Fink-Hooijer (Observatrice de l’Union européenne − UE) dit que l’UE fait 

siennes les vues exprimées par le Canada en ce qui concerne les responsabilités qui 

incombent aux États parties au Statut de Rome, ainsi que la responsabilité qui est celle de 

tous les États de se conformer au droit international humanitaire. Le problème ne vient pas 

du cadre juridique lui-même mais de sa non-application aussi bien par les États que par les 

acteurs non étatiques. L’utilisation des informations dont disposent les travailleurs 

humanitaires pose un dilemme car celles-ci ne sont pas recueillies afin de demander des 

comptes, mais d’apporter protection et assistance aux populations. 

 M. El Mkhantar (Observateur du Maroc) dit que les travailleurs humanitaires et les 

journalistes ne sont bien souvent pas en mesure d’accomplir leur mission dans les conflits 

armés, qui, parfois, se révèlent même meurtriers pour eux. La protection des populations 

civiles doit aller de pair avec la lutte contre le trafic et la prolifération des armes. Constatant 

que la communauté internationale ne s’emploie pas suffisamment à garantir la protection 

des civils, M. El Mkhantar souhaite connaître les mesures prises ou envisagées à cette fin. 

 M. Saez (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) dit que son pays 

salue et soutient l’initiative conjointe du CICR et du Gouvernement suisse visant à mettre 

en place un nouveau mécanisme pour renforcer le droit international humanitaire et, à cet 

égard, attend avec intérêt la XXXII
e
 Conférence internationale de la Croix-Rouge et du 

Croissant-Rouge. M. Saez s’enquiert des résultats qui sont attendus du Sommet humanitaire 

mondial de 2016 pour ce qui est d’améliorer la protection des populations civiles dans les 

conflits armés.  
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 M
me

 Pérez Álvarez (Observatrice de Cuba) dit que, pour régler les conflits, il faut 

s’intéresser à leurs causes réelles et il importe également de ne pas perdre de vue les autres 

principes de l’action humanitaire, tels que le respect de l’intégrité territoriale et de la 

souveraineté des États. 

 M. Krähenbühl (Commissaire général de l’Office de secours et de travaux des 

Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient − UNRWA) dit que l’un 

des aspects fondamentaux de l’action humanitaire est la nécessité d’engager le dialogue 

avec toutes les parties aux conflits en vue d’avoir accès aux populations. Le CICR s’attache 

à rappeler que le droit international humanitaire impose des obligations à toutes les parties, 

y compris aux acteurs non étatiques. Toutefois, le problème fondamental qui se pose 

aujourd’hui est l’absence d’engagement politique, et c’est là l’une des principales raisons 

pour lesquelles les conflits perdurent. Ni l’action humanitaire ni l’intervention militaire ne 

permet de s’attaquer aux causes profondes des conflits. 

 M
me

 Samar (Présidente de la Commission afghane des droits de l’homme) dit qu’il 

faut s’intéresser aux frappes de drones et autres nouveaux types d’attaques, qui font des 

victimes civiles. Pour mettre fin aux conflits, il vaut mieux donner accès à l’éducation, 

réduire la pauvreté, combattre les discriminations et promouvoir le respect des droits de 

l’homme et la bonne gouvernance que de fournir des armes, qui n’apportent rien d’autre 

que davantage de morts et de destructions. 

 M. Snow (Channel 4) souligne combien il importe d’engager le dialogue avec les 

États qui n’ont pas encore adhéré au Statut de Rome car la Cour pénale internationale ne 

pourra être pleinement opérationnelle que si elle emporte l’adhésion de tous. 

 M
me

 Bensouda (Procureure de la Cour pénale internationale − CPI), réagissant à 

l’affirmation selon laquelle la CPI s’intéresserait essentiellement à l’Afrique, dit que sur les 

huit situations qui se sont produites dans des États africains et dont est saisie la Cour, cinq 

lui ont été déférées par ces mêmes États et deux par le Conseil de sécurité de l’ONU. De 

plus, la CPI examine actuellement d’autres situations, qui concernent non pas des États 

africains, mais, entre autres, l’Afghanistan, le Honduras, la Colombie et l’Ukraine. Elle 

constitue résolument une instance indépendante et impartiale. Pour ce qui est de demander 

des comptes aux acteurs non étatiques, la CPI a compétence pour connaître des crimes visés 

dans le Statut de Rome qui ont été commis sur le territoire des États parties à celui-ci ou par 

les ressortissants de ces États. Or, dans le cas de l’EIIL, les plus hauts responsables sont 

originaires pour la plupart de l’Iraq et de la République arabe syrienne, qui ne sont pas 

parties au Statut de Rome. 

 M. Saleh dit qu’il ne faut pas attendre qu’un conflit ait éclaté pour promouvoir le 

respect du droit international humanitaire et parler de la protection. Il faut agir en temps de 

paix, lorsqu’il y a cohésion sociale. 

 Le Président remercie les intervenants pour les exposés très intéressants qu’ils ont 

présentés et l’animateur pour la compétence avec laquelle il s’est acquitté de sa mission. Il 

adresse également ses remerciements aux différentes délégations qui ont participé au débat. 

La séance est levée à 12 h 15. 


